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REUNION PUBLIQUE
Une réunion publique est organisée, 
en collaboration avec la Gendarmerie, 
pour présenter les dispositifs de la 
vidéoprotection dans le village et la mise 
en place de la vigilance citoyenne.

Elle aura lieu le Lundi 8 juin à 19h, salle 
Anfos Tavan. 

S’il y a de nombreux lieux où il fait bon être 
à Châteauneuf de Gadagne, l’un d'entre 
eux retient en particulier notre attention 
ce mois ci : la médiathèque.
En effet, durant les mois d’hiver, ce lieu 
qui existe déjà depuis 16 ans dans notre 
commune, a donné un peu de son espace 
pour accueillir l’imaginaire de nos enfants 
et permettre la réalisation d’une grande 
fresque. Cette dernière est le fruit d’un 
travail entre le personnel municipal de 
la médiathèque (Gwenaelle Moulinas 
et Bénédicte Chapelet), les enseignants 
et leurs élèves de deux classes de l’école 
Pierre Goujon (CE2-CM1et CM2) et d’une 
illustratrice plasticienne (Pascale Breysse). 
Guidés par le savoir-faire de cette artiste, 
les enfants ont pu, au travers de dessins 
et d’écrits, retranscrire les histoires et 
les émotions qu’ils ont rencontrées au 
cours de leurs différentes lectures. Le 
résultat est surprenant et d’une grande 
qualité esthétique. Vous pourrez à chaque 
passage dans ce lieu, découvrir un détail 
que vous n’aurez pas remarqué lors de 
votre précédente visite. Des citations 
sorties tout droit de leur imagination vous 
accompagneront également lors de vos 
venues. Le 10 Juin à 18h30 les enfants 
auront la fierté de présenter leur oeuvre.

Au-delà de ce nouvel attrait, nous 
rappelons que la bibliothèque est un lieu 
vivant de notre  commune et que beaucoup 
de manifestations y sont organisées.

En quelques chiffres, la médiathèque c’est : 
- un peu plus de 900 inscrits (rappelons 
qu’il est possible de s’inscrire à n’importe 
quel moment de l’année)
- plus de 17 000 documents à votre 
disposition (livres, BD, CD, DVD, magazines) 
régulièrement renouvelés et réservables 
en ligne. A noter qu’une boite de retour 
est à votre disposition à l’extérieur du 
bâtiment côté rue.
- une quarantaine d’animations tout 
au long de l’année (heure du conte, 
expositions, accueil d’auteurs, conférences, 
ateliers d’écritures ou artistiques, ateliers 
d’initiation à l’ informatique…)
- 125 séances de découverte de la lecture 
avec les élèves de Châteauneuf de 
Gadagne,
- 2 h par semaine de participation des 
bibliothécaires aux activités périscolaires 
du groupe scolaire Pierre Goujon …
De plus, grâce au concours de la 
bibliothèque départementale de prêt du 
Vaucluse, la médiathèque s’engage sur 
la voie du numérique et propose à ses 
adhérents un accès libre à de nombreuses 
ressources culturelles en ligne (films, 
documentaires, films d’animation, cours de 
langues, soutien scolaire, jeux éducatifs…).
Seule condition pour profiter de tous ces 
services : Vous inscrire !
Rappelons également la présence régulière 
dans les locaux de la ludothèque animée 
par Mélanie Rivière.
Nous profitons de cet édito pour remercier 
toute l’équipe de la médiathèque pour 
le dynamisme et l’enthousiasme qu’elle 
apporte à ce lieu par son travail, ainsi que 
les bénévoles qui viennent donner de leur 
temps régulièrement, Chantal et Michel 
Raymond.
Vous pouvez retrouver toute l’actualité de 
votre médiathèque sur le site internet
h t t p : / / w w w . m e d i a t h e q u e -
chateauneufdegadagne.fr

    Marielle FABRE
    Adjointe au Maire

LA MEDIATHEQUE RAOUL MILHAUD : un lieu vivant Agenda DE JUIN

3
ANIMOTHEQUE Tournoi de jeux

CCAS  Conférence sur les troubles 
de la mémoire

4 PATCHWORK  Atelier

5
AKWABA  Théâtre

COMITE DES FETES  Conte musical

6
FOYER RURAL  Rock en Stock

LI BON VIVENT  Repas champêtre

7
MIRA EUROPE  Concert de chorale

PAROISSE Première communion

8 MAIRIE  Réunion publique

10 LA STRADA  Film "Entre amis"

11 ASSOCIATION FRANCO-NEPALAISE 
Soirée pour le Népal

12
FOYER RURAL Concert des Elèves

PATCHWORK  Atelier

13 AKWABA  Reggae - Sound system

14 LE SEL RIT  Donnante

15 MAIRIE  Conseil municipal

18
LA CASTELNOVENCO  Assemblée 
Générale

PATCHWORK  Atelier

20 COMITE DES FETES Fête votive

23 LI BON VIVENT  Apéro de vacances

26 TAGADAGNE  Repas annuel

27 AKWABA  Festival biennal

28
FOYER RURAL  Randonnée

AKWABA  Festival biennal

30 FOYER RURAL  Apéro de fin de 
saison



       LA PYRALE DU BUIS : un fléau pour nos haies décoratives !
 Depuis quelques années, un parasite appelé la pyrale du buis,  sévit dans nos régions. Si vous 
trouvez que vos buis font grise mine, que les feuilles brunissent et ont tendance à tomber, voici 
comment être sûr qu’ils sont atteints, puis comment réduire l’impact de ce parasite avec des 
gestes simples.

Comment reconnaître la présence de la pyrale du buis ?

Votre buis devient marron et les feuilles se dessèchent. Une inspection s’impose. Si vous remarquez 
la présence de toiles et de cocons tissés à la base du buis, ainsi que de petites déjections vertes 
au sol et sur les branches basses, votre buis est atteint. Vous pouvez également voir des chenilles 
de couleur verte, avec des lignes longitudinales jaunes et noires et de petites verrues noires. 
Enfin, au dernier stade de l’évolution, des papillons volent autour de vos buis dès la nuit tombée.

Que faire pour limiter les effets du parasite ?
En premier lieu si les dégâts sont importants, il faut enrayer l'attaque en pulvérisant un insecticide 
adapté vendu dans le commerce. Il sera efficace sur les chenilles. Pulvérisez-le tant sur le dessus 
que le dessous des feuilles, en dehors des périodes de pluie. L’opération est à renouveler une fois 
par semaine pendant 4 semaines pour réduire leur développement. Il est également possible de 
passer les buis au jet d’eau sous pression, en période de beau temps. Cette opération a lebénéfice d’endommager les chenilles, les oeufs et les nymphes et permet
 de limiter le recours aux pesticides.  

Protéger les buis de la réapparition de la pyrale
Pour éviter le retour de la pyrale du buis, prévoyez de faire un traitement préventif dès le mois de mars de l’année prochaine.

QUELQUES DONNEES STATISTIQUES SUR CHATEAUNEUF DE GADAGNE

L'INSEE publie régulièrement des données statistiques sur les communes de France.
Il nous a paru intéressant d'en extraire quelques unes (même si certaines datent un peu) concernant notre village.



INFOS GENERALES

Numéros Utiles
Pharmacie de garde :  Resogarde 3237
Médecins de garde :       04 90 23 16 16

Infirmières - Place de la Poste
DEMEURE-LAURENT  04 90 22 50 97
               04 90 83 97 14    06 12 13 62 36
RABBIA-LAUTIER           06 87 55 80 14
LANZALAVI                   06 84 53 62 22

Infirmières - 5, rue du Paty
PUTTI                              06 29 35 63 18 
GUEIT                             06 68 72 36 70 

Autres Numéros
Police / Gendarmerie                         17
Pompiers                                             18
SAMU                                                  15
SOS Amitié                     05 63 54 20 20
Electricité                        0 810 33 35 84
Gaz                                  0 810 89 39 00
Centre Antipoison          05 61 77 74 47

Pour écrire au  BM
bulletinmunicipalcdg@gmail.com

Date limite de remise des articles : le 20 du mois

BRULAGE DES VEGETAUX
Nous rappelons qu’entre le  1er Juin 
et le 15 Octobre (sauf dérogation 
préfectorale), il est interdit de brûler des 
végétaux à  l'air  libre et notamment les 
produits issus de la tonte de pelouses, 
de la taille de haies et d'arbustes ou de 
débroussaillement.

MALADIE D'ALZHEIMER
TROUBLES DE LA MEMOIRE

Nous pouvons vous aider
Accueil -Écoute -Information -Conseil

Pour les familles dont un proche est atteint
d’une maladie d'Alzheimer ou apparentée  

CCAS de Châteauneuf de Gadagne
Permanences

Mercredi 3 juin de 13h30 à 16h
Mercredi 1er juillet de 13h30 à 16h

La «Parenthèse des aidants»
Plateforme d'Accompagnement et de Répit

Centre Hospitalier de l'Isle sur Sorgue 
04 90 21 36 03

COMMUNIQUE 
DE LA POSTE

La Poste nous informe qu'à compter du 
lundi 29 juin, le Bureau de Poste sera 
ouvert du lundi au vendredi le matin 
seulement, de 9h à 12h.  Il sera fermé 
tous les après-midi, ainsi que le samedi 
matin.

A compter du 31 août, il sera ouvert du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h (soit 
une demi-heure plus tôt).

Les Opalines assurent la livraison de repas à 
domicile, et proposent des plats de qualité 
concoctés avec des produits frais dans leur 
cuisine, comme à la maison, pour que vos 
repas soient de vrais moments de plaisir.
Qualifiée et impliquée, notre équipe offre 
une cuisine variée et équilibrée et s'adapte 
à vos besoins et aux spécificités de vos 
régimes alimentaires : sans sel, sans sucres, 
diabétique  Nous nous chargeons de tout 
jusqu'à la livraison dans votre frigo !
La formule comprend une soupe, une 
entrée, un plat, des légumes, des fromages, 
un dessert et du pain dans des quantités 
suffisantes pour le déjeuner et le diner.
Notre point fort : notre réactivité et 
sans engagement, ni formalité. Service 
modulable et mis en place sous 24h. 
Déductible des impôts et référencé dans les 
plans d'Aide Personnalisée à l'Autonomie.
N'hésitez pas à nous contacter pour de plus 
amples renseignements au 04.90.22.20.14

La Logitude a pour objectif de mettre en 
relation des seniors disposant d'espaces 
d'habitation libres et des personnes à la 
recherche d'un logement à moindre coût 
(étudiants, stagiaires, jeunes travailleurs, 
demandeurs d'emploi de moins de 30 ans) 
et désireuses d'apporter leur aide dans le 
quotidien.
Sa priorité est de prévenir l'isolement des 
seniors, d'augmenter leur sécurité, de favori -

ser leur maintien à domicile dans de meilleures conditions et de répondre au problème de 
pénurie de logement.
Complément d'information : Stella Bacchiocchi 06 30 82 86 60, ou lalogitude@gmail.com.

LA LOGITUDE
L'entraide intergénérationnelle, 

sociale et conviviale

LA STRADA
Mercredi 10 juin, 20h30 aux Pénitents 

Réalisé par 
Olivier Baroux

Avec 
D. Auteuil, 
G. Jugnot, 
F. Berléand

Richard, Gilles et Philippe sont amis depuis près de 
cinquante ans. Le temps d'un été, ils embarquent 
avec leurs compagnes sur un magnifique 
voilier pour une croisière vers la Corse. Mais la 
cohabitation à bord d'un bateau n'est pas toujours 
facile. D'autant que chaque couple a ses problèmes, 
et que la météo leur réserve de grosses surprises... 
L'amitié résistera-t-elle au gros temps ?



Châteauneuf de Gada
Les Riches Heures de CHATEAUNEUF DE GADAGNE

LA VIE QUOTIDIENNE AVANT LA REVOLUTION

LA PETOUSO 
(ou VAQUETO)

De temps en temps, les Castelnovins ont pris leur plaisir 
au sérieux. Quelle que soit la dureté des temps, ils ont 
maintenu la tradition des assemblées joyeuses réglées par 
des protocoles, dont les origines se perdent dans l'antiquité.

L'une de ces traditions se déroulait le 26 décembre, fête 
de Saint-Etienne : les jeunes gens et les jeunes filles du 
village, conduits par leur élu dit « l'abbé de la jeunesse », 
portant leur bannière, suivis des Consuls et du Capitaine, 
se rendaient auprès du vicaire et lui offraient en hommage, 
un roitelet vivant (en provençal une petouso). Cet « oiseau 
de Saint-Etienne » ainsi offert, était aussi désigné sous le 
nom de « vaqueto » (petite vache), par analogie sans doute 
avec cette autre offrande d'une vache à l'abbaye de Saint-
Guilhem (que nous avons évoquée dans un précédent BM).

Après avoir reçu cet hommage, le vicaire faisait servir à 
tout ce monde, une collation dite « de fructus ». Après la 
collation, le village était en fête, et des jeux se déroulaient 
sous la présidence de l'abbé de jeunesse.

Par ailleurs, le jour des Morts, le vicaire donnait aux jeunes 
gens une eymine (11 kilos) de fèves. Ce pourrait être de là 
que viendrait le surnom dont on a affublé les castelnovins : 
« li manjo favo » (les mange fèves).

Mais en 1667, la collation ne fut pas offerte. Le Parlement 
prit acte de ce refus insolite et porta l'affaire (!) devant 
l'évêque de Cavaillon puis, devant un nouveau refus, en 
référa au vice-Légat qui ordonna que la collation refusée à 
Noël 1667 fut offerte à Pâques 1668. Quand à l'offrande des 
fèves, elle serait due à la Toussaint.

Le vicaire acceptera la collation mais refusera l'octroi des 
fèves : il s'ensuivra un désordre de dix ans dans les relations 
entre le curé et les jeunes gens. En 1677, le Parlement 
acceptera que la collation du « de fructus » soit remplacée 
par une somme d'argent. Finalement, la pratique se perdra 
vers 1704, mais dans le cahier des doléances de 1790, il sera 
question du paiement par le clergé des arrérages dus pour 
l'abandon du de fructus, la somme réclamée étant de 36 
livres.

On ne badinait guère alors avec l'importance des traditions !

LA MISERE
Dans la période qui précéda la Révolution, la France souffrit 
durement de la misère, que les castelnovins connurent autant que 
les autres : « le temps est si rigoureux depuis longtemps – est-il écrit 
dans le registre des délibérations de la commune – que des pauvres 
habitants du lieu ne peuvent point travailler pour gagner leur vie, et 
faire subsister leur famille, tant par le défaut de travail que par le 
manque des récoltes qui règne depuis plusieurs années. »
Le Parlement fit distribuer du blé et du seigle et dut emprunter à 
différentes reprises pour couvrir la dépense de ces achats de grains.
Dans l'été précédant la 
Révolution, des orages 
de grêle anéantissent 
les moissons. Le prix 
des denrées augmente 
considérablement : la 
misère est encore là.
L'hiver suivant sera des 
plus rigoureux. Tous 
les oliviers gèlent. Sur 
le Rhône pris par les 
glaces, la navigation est 
interrompue : ni le bois 
ni les subsistances ne 
parviennent à Avignon. 
Le blé est rare et cher. 
De plus, les moulins, mus 
par les roues à aube, au 
fil des cours d'eau, sont 
pris par le 
gel et ne peuvent plus fournir de farine. C'est avec la misère, la disette.
A Châteauneuf, la population se met à abattre des arbres pour se 
chauffer. Les consuls, accablés de récriminations, réagissent : on est 
au bord de l'émeute.

LE PORTAIL DU THOR
En décembre 1768, les eaux de pluie ont tellement raviné la montée 
du Portail du Thor et son garde-fou, qu'il fallut d'urgence tout réparer 
car « les charrettes et bestiaux n'y peuvent plus passer ».
En 1772, le Parlement décide la réparation du Portail pour qu'il soit 
correctement fermé la nuit, pour « empêcher les malfaiteurs de 
sortir du village pour aller ravager les fruits pendant aux vignes et 
aux oliviers… ».
En 1784, le Portail du Thor 
sera encore difficilement 
accessible, et il faudra 
aussi réparer la gardette 
qui le surplombe, afin 
que le portier puisse 
y coucher « à l'effet 
d’ouvrir, pendant la nuit, 
le portail aux habitants 
des bourgades et de la 
campagne, lorsqu'ils 
auront nécessité de venir
appeler du secours spiri- 
tuel ou temporel ».
Curieusement, en 1772 il fallait empêcher de sortir et, en 1784, il 
faut permettre d'entrer !



gne, village provençal
LE BARON DES ADRETS

Le 16e s. fut le théâtre de l'horreur des guerres de 
religion, qui furent menées de façon atroce dans le 
Comtat, notamment à cause de l'anarchie qui régnait 
dans le pays.

Certains nobles gardèrent le sentiment de l4honneur 
et de l'humanité, tel ce Bertrand Rambaud de Simiane, 
cousin du seigneur de Châteauneuf qui, recevant 
l'ordre de massacrer les huguenots pour la Saint 
Barthélémy, répondit fièrement : « Je suis lieutenant 
du Roi, je ne suis pas lieutenant du bourreau ».

D'autres, sans foi ni loi, se conduisirent en véritables 
bandits. Le Baron des Adrets, passant au gré de 
ses rancunes personnelles d'un camp dans l'autre, 
massacra tour à tour catholiques et protestants. Il a 
laissé de tels souvenirs dans le Comtat, que plus de 
quatre siècles après la fin des guerres de religion cette 
brute sanguinaire est toujours dans les mémoires 
comme le symbole même de la barbarie guerrière.

Alors qu'il était dans le camp huguenot, à la tête 
de 3000 fantassins et 400 cavaliers, il s'empara du 
château de Sorgues, le ruina, brûla l'église et le 
couvent des Célestins, puis ayant saccagé Vedène et 
Saint-Saturnin, arriva devant Châteauneuf.

Nous n'avons pas beaucoup de détails sur ce qui se 
passa alors. Mais nous savons qu'une quarantaine (!) 
d'hommes furent envoyés contre les envahisseurs. Le 
curé refusa, quant à lui, de quitter ses paroissiens. Il 
fut massacré sur place, l'église et le presbytère furent 
incendiés. Le cruel baron ravagea ensuite Caumont et 
Le Thor. En revanche, à l'Isle sur la Sorgue, devant la 
contenance des habitants, et l'annonce de l'arrivée de 
renforts de gens d'armes, la bande de truands évacua 
précipitamment le pays.

Suspect aux yeux des huguenots comme des 
catholiques, le baron se retira en son Château de La 
Frette (en Isère), où il mourra dans son lit.

Les Templiers
Il existait dans notre village un établissement des Templiers. Les Frères de la 
Maison du Temple d'Arles, obtinrent en 1170 du seigneur de Châteauneuf 
contre une forte indemnité, tous les droits que ce dernier avait sur « une 
terre sise au-dessous de la Maison du Temple  ». Les Templiers étaient donc 
établis ici avant au 12e s. 
Qui étaient ces premiers Templiers? Historiquement, ce furent neuf cheva-
liers qui fondèrent un Ordre monastique et chevaleresque qu'ils intitulèrent 
« Templier ou Milice du Temple ». Ils reçurent dès lors, un abri qui apparte-
nait au palais du roi franc de Jérusalem et qui se trouvait être sur l'an-cien  
temple de Salomon.

Les biens des Templiers de Châteauneuf étaient rattachés à la «précepto-
rale » d'Arles, et la Maison de Châteauneuf ne fut jamais indépendante. Sa 
présence est attestée par une carte montrant le « établissements des ordres 
militaires et hospitaliers de Provence  (13 e et 14e s.) » et sur laquelle figure 
notre village, avec un établissement rattaché à Avignon. Sur cette même 
carte ffigurait Bonpas : or, on sait que les Chevaliers de Saint Jean occu-
paient ce site et avaient un établissement à Châteauneuf.
C'est la raison probable de la franchise dont bénéficiaient les habitants de 
notre village pour le passage de la Durance (qui impliquait normalement 
d'acquitter un péage).
Ce privilège vaudra en contrepartie de nombreuses vexations de la part des 
patrons du bac de Noves aux habitants de Châteauneuf, qui s'en p)laignirent 
et portèrent plainte aux officiers de la Chambre à Carpentras.
Notons que pour certains, la présence des Chevaliers de Saint Jean serait 
à l'origine du vocable de notre église paroissiale : c'est eux qui avaient, en 
effet, prêté l'argent dont la communauté avait besoin pour la construire

*******
Le 18 mars 1314, tous les Templiers (on ne connaîtra jamais le nombre 
exact), furent arrêtés et passèrent sur le bûcher. Les richesses qu'ils possé-
daient furent en grande partie attribués aux Hospitaliers de Saint-Jean de 
Jérusalem, Ordre qui deviendra plus tard celui des Chevaliers de Malte.
C'est Philippe le Bel qui mis fin à l'épopée extraordinaire des Templiers, il 
voulu également mettre la main sur les fabuleux trésors du Temple, mais il 
ne trouva rien. Les grands maîtres du Temple semblent avoir été prévenus 
à temps. De plus, le Bel avait lui-même emprunté de très grosses sommes 
d'argent aux Templiers, mais ce qu'il lui importait avant tout, c'était de 
mettre fin au pouvoir grandissant que connaissait les Templiers tant sur le 
plan de l'église, que sur le plan politique.
Il apparaît plus clairement que les grands maîtres et certainement le 
groupe politique de l'Ordre, ont réussi à échapper au bûcher même si 
parmi eux Jacques de Molay et trente-sept autres de ses Chevaliers pé-
rirent par le feu.



FOYER RURALSPORTING CLUBQUARTIER LIBRE
«L’important d’être… Oscar Wilde» 

(Création) - Du 4 au 18 juillet à 18h30
Relâche les dimanches 5 et 12 et mardi 14

Tarif réduit 10€ pour les castelnovins
Cave Terres d’Avignon -  84310 Morières 

Quartier Libre vous propose une 
comédie librement inspirée des deux 
dernières pièces d’Oscar Wilde : un  mari 
idéal et l’important d’être constant.
Relookée entre Paris et Provence vous y 
retrouverez, dans une version résolument 
moderne et drôle, l’inventivité subversive et 
satirique du sulfureux Oscar Wilde avec ses 
thèmes favoris : mensonge et duplicité, Amour 
et  Famille,  conventions sociales et idéaux. 

Avec Damas Parsy, Agnès Bohanne, Louis 
Guyard, Gérard Zachayus, Nathalie Moins, Céline 
Huertas, Laurette Mira et Jean-Claude Guignon.
Metteur en scène : Gérard Zachayus
Illustration : Julia Zachayus, 
La Compagnie Quartier Libre est présente 
au Festival d’Avignon Off depuis 1999 et 
joue dans des lieux non académiques. Ici, 
une cave coopérative viticole.
Avec le soutien de la Scène nationale de Cavaillon, 
La Garance.

L’apéritif vous est offert par la Cave Terres 
d’Avignon à l’issue du spectacle. 
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à 
consommer avec modérations 

Résa  recommandée : 06.77.89.10.68

Afin de financer l'éducation d'un chien 
guide d'aveugle, la fondation  Frédéric 
Gaillanne-Mira  Europe (école de chiens 
guides d’aveugles destinée à des enfants 
dès l'âge de 12 ans), organise un concert 
le dimanche 7 juin à 16h, à l'Arbousière, 
avec la chorale Li Trifouli de la Jouvenço de 
Montfavet.
Ce chien sera remis à l'enfant le samedi 18 
juillet à 17h, au centre de la fondation à l'Isle 
sur la Sorgue. Il accompagnera l'enfant tous 
les jours dans sa vie courante, aussi bien au 
collège que dans ses déplacements privés.
Tarif 15 €. Merci de soutenir cette initiative.

MIRA EUROPE

LE SEL RIT

Concert des Elèves de Piano

Concert des Elèves de Piano 
Vendredi 12 juin - 18h30 - Salle Jean Garcin. 
Entrée libre

Stage MAO
Samedi 13 juin – Bibliothèque Raoul Milhaud
Tarif : 6€ -  Eddy Lemaire 06 13 20 73 62

Randonnée pédestre 
Dimanche 28 juin : Toulourenc
Rdv à 9h place de la Poste, en voitures 
particulières. Jacques et Geneviève, contact : 
04 90 22 54 51 ou 06 89 40 61 07
Prochain Week End Rando : sur les traces de 
Stevenson, le week-end du 10/11 octobre.
Hébergement prévu à Anduze en 1/2 pension 
pour 39€/adulte. Réduction enfants - 16 ans. 
N’hésitez pas à vous inscrire au plus tôt.
Pour tout renseignement : Anne et René     
04 90 22 16 83 

Danse traditionnelle
vendredi 12 juin, 19h-0h
vendredi 26 juin, 19h-0h (tous niveaux). 
Salle des Expos
Renseignements auprès de Mireille R. au 
04.90.22.04.42

Apéritif du FRL
Mardi 30 juin, le FRL vous convie à l’Apéritif 
qui clôture l’année, à partir de 18h30 au 
Château de la Chapelle.

Le tournoi des jeunes et le vide-grenier ont 
été des évènements populaires et de beaux 
succès pour le club. 

Point sur les résultats sportifs 
Les U19 Excellence se sont qualifiés pour la 
finale de la coupe Rhône-Durance en battant 
Vedène. La finale se déroulera à Courthezon, 
le Samedi 6 juin à 17h, contre Nyons.  
L'équipe première (PHA) a bien remonté au 
classement et le maintien dans l’élite pour la 
saison prochaine sera effectif en cas de nul 
ou de victoire lors de la dernière rencontre.
L'équipe 2 (Promo 1ère Division) est 
toujours seconde de sa poule. 
L'équipe 3, (2e division) est 7ème sur 12.
L'équipe 2 des U19 pré-Excellence a terminé 
sa saison et se maintiennent dans ce niveau.
Les U17 Pré-Excellence finissent premier 
ex-aequo (au points) de leur championnat, 
mais ils sont classé second derrière le 
voisin Morières. L’équipe rate donc de peu 
l’accession à la division supérieure.
La catégorie U15 (entente Gadagne/Le Thor) 
en Pré-Excellence termine à la 7ème place 
du championnat. 
Pas de classements dans les catégories U6 
à U13, mais les joueurs ont porté haut nos 
couleurs lors des tournois de fin de saison 
joués toujours dans la bonne humeur et avec 
beaucoup de plaisir
Le club du SCG organise dès à présent des 
séances de détection pour les équipes 
de jeunes en vue de la prochaine saison. 
N’hésitez pas à vous renseigner auprès 
du club si vous avez envie de disputer la 
prochaine saison en «jaune et bleu». 

 http://sportingclubgadagnien.footeo.com 
e-mail : gadagnien.sportingclub@sfr.fr

COMITE DES FETES
Le Comité 
des Fêtes et 
l’école de 
M u s i q u e 
de l’Isle 
v o u s 
invitent à 
un conte 
m u s i c a l 
et familial 
g r a t u i t 
(enfants à
partir de 4 ans), Halb, l'autre moitié, joué 
par l’école de musique de l'Isle S/ Sorgue.

Malgré le temps incertain, 150 passionnés 
se sont élancés sur les circuits du rallye du 
premier mai au hameau de Thouzon. Les 
minimes cadettes ont participé, au sein 
de la sélection de Vaucluse à des épreuves 
interrégionales ou nationales, ainsi qu'au 
championnat de Provence. Chez les dames 
seniors, lors de ce même championnat, 
Galanti Mélissandre termine sur la troisième 
marche du podium provençal.
L’école de cyclisme n’est pas en reste. Lors de 
la première manche du trophée de Provence 
à Fos sur Mer, Bourdon Léna en pré-licenciés, 
Guillot Julie en pupilles et Chastel Carla l’ont 
emporté en féminines. Bedel Guillaume 
est monté sur la plus haute marche du 
podium en minimes masculins. La deuxième 
manche de ce trophée, organisée par notre 
club, comprenait deux épreuves : la vitesse 
sur 300m et le gymkhana. En vitesse, trois 
victoires pour le club avec Bourdon Léna, 
Chastel Carla et Imbert Eva. En gymkhana, 
trois victoires aussi avec à nouveau Bourdon 
Léna et Chastel Carla. En minimes féminines, 
c’est Plauche Victoire qui l’emporte. La finale 
de ce trophée aura lieu le 14 juin à Bollène 
avec une course sur route. Le 8 mai a eu 
lieu,  au vélodrome de Cavaillon, la manche 
piste du trophée de Vaucluse. Melina Timéo, 
Bourdon Léna, Charlier Killian, Carricheiro 
Florane, Chastel Luca, Imbert Julie, Bedel 
Pauline, Chastel Carla, Bertrand Quentin 
et Imbert Eva l’ont emporté dans leurs 
catégories respectives. 
Au niveau des séniors, le club vous donne 
rendez-vous le samedi 20 juin à 16 h pour la 
course de la fête votive de Gadagne.

VELO CLUB

Venez donner et/ou prendre
(objets, livres, vêtements, jouets…)

librement sans argent.



LI BON VIVÈNT

TAGADAGNE

ASS. FRANCO-NEPALAISE

TENNIS CLUB

ESCOLO DE FONT-SEGUGNO

ANIMOTHEQUE

A l’occasion de 
la Fête mon-
diale du jeu, 
l’Animothèque 
organise mer-
credi 3 juin 
de 14h à 17h 
un tournoi de 
jeux autour 
du thème «les 
petits décou-
vreurs». Plu-
sieurs lots à ga-

gner, dont un kit du petit archéologue et des 
livrets sur les jeux de l’Antiquité. 
Destinée aux enfants à partir de 7 ans, la 
manifestation est gratuite mais la réserva-
tion obligatoire sur 

animotheque@netcourrier.com. 

Dimanche 7 juin : repas champêtre à 
Velleron à 12 h 30 (Adhérents : 25€, non 
adhérents : 30€)
Mardis 9 et 23 juin : jeux de société à 15 h 
salle Anfos Tavan
Mardi 23 juin : Apéritif vacances à 17 h 30 
salle Anfos Tavan
Certaines activités feront une pause en 
juillet et août, d’autres continueront. 
Prenez contact avec le responsable de 
chaque groupe
N’oubliez pas de vous inscrire pour 
la journée du 12 septembre. Visite 
de Moustiers-Sainte-Marie et d’une 
exploitation de lavande (53€ pour 45 
personnes).

Eliane Rolland 06 30 63 63 54
Hervé Hugues 06 71 52 71 96

asslbv@laposte.net

L’année va se terminer avec le même 
enthousiasme pour les participants aux 
cours et à la chorale. Merci à tous. 
L’escolo a eu la satisfaction d’être 
reconnue pour ses qualités culturelles 
par la Fédération Départementales des 
Médaillés de la jeunesse et des sports. 
Dans le soutien que nous souhaitons 
apporter à la lengo nostro, nous vous 
invitons à suivre les animations proposées 
par différentes associations ou festivals.
Date à retenir : dimanche 20 Septembre - 
repas des pieds paquets.

Le 25 avril 2015 sera une date à jamais 
gravée dans nos esprits : nos amis népalais 
ont vécu une terrible tragédie et des 
membres de l’Association étaient là-haut 
en mission…Ils sont indemnes et ont pu 
rentrer en France assez rapidement.
Le canton de Rigaon est situé à 30 km 
environ de l’épicentre du séisme aussi 
les dégâts sont très importants. Nous 
déplorons 72 morts et plus de 200 blessés, 
parmi lesquels beaucoup d’enfants. Les 
maisons ont presque toutes été détruites, 
beaucoup de villageois ont tout perdu…

Pour leur venir en aide, nous collectons 
des fonds et vous invitons le jeudi 11 juin, 
salle de l’Arbousière, pour :
18h30 à 20h30 : buffet en plein air
21h : projection-conférence : «  Les 
montagnes de l’Himalaya du Népal au 
Tibet » de Maurice Brunel, géologue à 
l’université de Montpellier, et évocation 
des souvenirs des personnes qui ont vécu 
cet événement.
Buffet et soirée : 20 € - Soirée seule : 7 €
Pour le buffet, merci de vous inscrire avant 
le lundi 8 juin par mail : nepal.avignon.
rigaon@sfr.fr, ou par tel : 04 90 85 63 03 ou 
par courrier : ACFN - 18 av du Languedoc - 
30133 Les Angles.

Contact à Châteauneuf de Gadagne : 
Anne-Marie Vettoretti 06 73 39 09 47

L’assemblée générale de la Castelnovenco 
se tiendra à la société Nego Sud 
Transformation (1025, chemin des 
Confines), le Jeudi 18 juin à 20h30.

LA CASTELNOVENCO

Il est loin le temps où le Tournoi de Gadagne 
était qualifié de petit. Désormais il a pignon 
sur rue et nous sommes contraints de… 
refuser du monde. 
Sensibles à l'accueil qui leur est réservé, 
les compétiteurs deviennent des habitués, 
quelle que soit la distance parcourue. 
Après 5 semaines d'échanges soutenus, 
le verdict est tombé : pas de surprise, la 
hiérarchie est respectée. Avec la présence 
de notre responsable de l'Ecole de Tennis 
dans le dernier carré, il y de quoi se 
satisfaire.
Ainsi Kevin Mercier se retrouve en finale 
face à l'ogre Eddy Peltier le multirécidiviste 
montilien. Pour atteindre la victoire, il a 
manqué de puissance et s'est incliné en 
2 sets à l'issue d'une rencontre haut de 
gamme. Bravo donc à Kévin et chapeau à 
Eddy,  largement félicité par notre premier 
magistrat Pierre Molland toujours présent 
et fin connaisseur.

Chez les filles, Elisa Changeat s'est hissée 
à la Médaille d'Or face à Han Sirillon de 
Châteaurenard, impuissante face à la 
représentante de Saint Bruno.
Le rideau est baissé sur l'édition 2015. Un 
grand cru, assurément si l'on en juge par 
les spectateurs dénombrés. Désormais, 
cap sur l'édition 2016.

L’association Tagadagne convie les  
Castelnovins et castelnovines, le vendredi 
26 juin pour le repas annuel de l’école 
Pierre Goujon. Petits et grands auront le 
plaisir de se retrouver pour un moment 
de partage et de convivialité avec une 
tombola et des ateliers pour les enfants.
Pour toute réservation veuillez contacter 
l’association par mail : tagadagne@yahoo.
fr, ou Pierre Duthoit au 06.98.08.15.51.

PATCHWORK

Atelier Patchwork :
- les jeudis 4 et 18 juin et 
- le vendredis 12 juin, 
de 14h à 17h, salle A. Tavan

Venez nous rencontrer.

Dates à retenir 
La première communion dans notre 
paroisse aura lieu le dimanche 7 juin à 10 H

Denier de l'église
Nous arrivons bientôt à la fin du premier 
semestre ; merci à toutes les personnes 
qui ont effectué un don en faveur du clergé 
diocésain pour cette année 2015. Nos 
prêtres sont uniquement rétribués par 
votre versement et votre générosité.
Des enveloppes sont à votre disposition 
dans notre église et à la maison paroissiale.
Merci par avance pour votre geste.

Association paroissiale
Nous avons deux emplacements de parking 
disponibles. Contact : 04 90 22 52 90. 

VIE PAROISSIALE



Pèire Courbet, de Castèunòu

Et pourquoi pas ? 
Nous avons, en France quantité de cités 
classées comme monuments historiques. 
Sachant que chez nous on peut admi-
rer une quantité de choses historiques, 
comme ce qui fut un des plus beaux châ-
teau de Provence, devenu celui des ducs 
de Gadagne, son église, ses remparts  
des treizième et quatorzième siècles, ses 
sources sur la colline, la particularité de 
son monument de la guerre de mille-
neuf-cent-quatorze, sa tour des remparts 
du treizième siècle surmontée par une 
cloche, sur les côtés de laquelle est gra-
vée la date de 1660.
Mais aussi son château de Font-Segu-
gno, où les Templiers achetèrent au sei-
gneur du moment, le droit de s'installer 
et d’où ils furent chassés par les soldats 
du roi Philipe le Bel ; son bâtiment, sur 
le chemin de Caumont, où furent recueil-
lis, des siècles durant, les lépreux et les 
mendiants, qui étaient inhumés près de 
ce bâtiment.
Alors, en fonction de tout cela, on peut se 
demander si notre village ne mériterait 
pas d’être classée cité historique, comme 
tant d’autres en France. Ce qui la ferait 
connaître de partout et augmenterait 
sensiblement le nombre de visiteurs qui 
y viennent déjà. 
Je m'en tiendrai là aujourd’hui, même si 
j'aurai encore des quantités de choses  à 
dire… J'en dirais plus, peut-être, la pro-
chaine fois. 

E  perqué pas ?
Avèn, en Franço, uno quantita de ciéuta 
classado coumo mounumen istouri. Par-
tènt d'aqui, alor qu'encò nostre se pòu 
remira uno quantita de causo istourico, 
coumo ço que fugué un di mai poulit 
castèu de Prouvènço, sa gleiso, si bàrri 
di siècle tregen e quatorgen, si sourgen 
subre la colo, la particularita de soun 
mounumen de la guerro de milo-nòu-
cènt-quatorge, sa touro emé sa campano 
escrincelado en milo-sièis-cènt. 
Sènso óublida soun castèu de Font-Segu-
gno, mounte li Templié croumpèron i se-
gnour dóu moumen, lou dre de s'istalla 
e, mounte fuguèron massacra pèr li sou-
dar dóu rèi Felipe lou Bèu. Soun basti-
men sus lou camin de Caumount mounte 
fuguèron recampa, de siècle de tèms, li 
leprous e li mendicant, à la debuto dóu 
camin de Caumount.
Alor, a la visto de tout acò, me demande 
se nosto ciéuta s’ameritarié pas d'èstre 
classado coumo uno ciéuta istourico, 
coume n'i a tant en Franço ? Ço que la 
farié counèisse d"en pertout e apoundrié 
uno moulounado de vesitaire en tóutis 
aquéli que ié venon deja.
Alor m'arrestarai aqui, pèr encuei, mume 
s'auriéu encaro de moulounado de cau-
so à dire... N'en dirai mai, belèu, lou cop 
que vèn! 

Mutualiser les moyens pour faire baisser les coûts : pour tenter d'obtenir des tarifs 
préférentiels auprès des mutuelles, nous souhaiterions réaliser une étude sur les 
besoins et attentes de la population en matière de complémentaire santé.
Cette étude, menée par la commune et le CCAS, concernera aussi bien les particuliers 
que les entreprises qui assurent du personnel.
L’objectif est de permettre aux personnes intéressées de choisir des contrats à des 
tarifs préférentiels qui seraient négociés par la commune auprès des Mutuelles. 
Si vous êtes intéressés par cette démarche, merci de renvoyer le coupon réponse ci-
dessous pour un premier recensement.
N'hésitez pas, également, à en parler autour de vous : plus nous serons nombreux et 
plus les offres des Mutuelles seront attractives.

COMPLEMENTAIRE SANTE

COUPON REPONSE
M. Mme  _______________________________________________________________

Adresse   _______________________________________________________________

Téléphone  _______________________________
Est (sont) intéressé(s) par la démarche initiée par la commune et les offres préférentielles 
qui pourraient en résulter.
_______________________________________________________________________
Vous pouvez remettre ce Coupon réponse à la Mairie (éventuellement dans la boîte aux 
lettres située au bas des escaliers). Sinon, vous pouvez également vous faire connaître par 
mail : contact@chateauneufdegadagne.com, ou par courrier postal adressé à la Mairie  
1, place de la Pastière - 84470 Châteauneuf de Gadagne.

AKWABA
Vendredi 5 Juin 
Théâtre à 20h30 - 3€ (- 12 ans) / 5€  
Enquête  sur  la  disparition  d’un  nain  de 
jardin de Matéi Visniec 
Samedi 6 Juin : La classe de musiques 
actuelles du Foyer Rural présente Rock en 
Stock à 16h45 - Minuit - Gratuit (-12 ans) - 
4€ (-18 ans & étudiants) / 6€ tarif plein
Au menu, le rock dans tous ses états avec 
12 groupes d’élèves de 10 à 65 ans au 
taquet de musique ! 
Samedi 13 Juin  
Reggae / sound system - 12h - 18h – Gratuit, 
et 18h - 3h |12 / 15€  
Conquering sound 5 ans : Pour fêter en 
fanfare les 5 ans d'activisme de Conquering 
Sound : une journée / soirée autour du 
reggae et de la culture sound system
Samedi 27 et Dimanche 28 Juin

Festival biennal d’Akwaba 
Samedi : Musiques tropicales et urbaines 
14h - 03h / 6€ (tarif unique) : 
Filastine / Maga Bo / Chixx / Captain 
Cumbia / Harlem Funk Trotters / Batucada 
géante
Dimanche : Musiques du monde 14h - 21h 
/ 3€ - Gratuit abonnés : 
Namogodine / Joulik / Les Tambours de 
Perne / Aeron Experiment 
Un festival inondé de soleil et de bonne 
humeur, farniente & caliente comme il se 
doit, cette année sur le thème Tiki Pop. 
Animations sur les 2 jours.

04 90 22 55 54 / contact@akwaba.coop

MEDIATHEQUE
L'Animothèque et la Médiathèque fêtent 
la Musique, Samedi 20 juin, de 10h à 
12h, au Jardin de la Treille
Exploration musicale d'instruments et de 
livres pour les tout-petits (dès 3 mois)
Entrée libre.


